
Papeete, le -| 7 m  7077
ASSEMBLÉE DE LA 

POLYNÉSIE FRANÇAISE

PROJET D’ORDRE DU JOUR
de la l re séance de la session extraordinaire du mardi 22 mars 2022

I) Approbation de l’ordre du jour ;

II)  Examen des rapports, des projets de délibération et de loi du pays 
(voir liste jointe) ;

III)  Désignation des représentants au sein des commissions intérieures et organismes 
extérieurs à l’assemblée de la Polynésie française ;

I V )  Examen de la correspondance ;

V ) Clôture de la séance.

TE 'ÂPO'ORA'A RAI 11 NÔ PÔRÏNÉT1A FAR AN!
Rue du Docteur Cassiau - BP 28 - 98713 Papeete 

Téléphone : (00 689) 40 41 63 06 
Courriel : sg@assemblee.pf -  Site internet : www.assemblee.pf
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Papeete, le i 1  M ARS 2022
ASSEMBLÉE DE LA 

POLYNÉSIE FRANÇAISE

LISTE DES RAPPORTS ET DES PROJETS DE DÉLIBÉRATION 
SUSCEPTIBLES D’ÊTRE EXAMINÉS 

LORS DE LA l ,e SÉANCE DE LA SESSION EXTRAORDINAIRE DU
MARDI 22 MARS 2022

01 Rapport n° -2022
Relatif à un projet de délibération portant 
création d’un compte d’affectation spéciale 
dénommé « fonds de la protection sociale 
universelle »

RAPPORTEURES : Béatrice LUCAS et
Tepuaraurii TERIITAHI

02 Rapport n° -2022 Relatif à un projet de délibération relative 
au budget du compte d’affectation spéciale 
dénommé « fonds de la protection sociale 
universelle » pour l’année 2022.

RAPPORTEURES : Béatrice LUCAS et
Tepuaraurii TERIITAHI

Discussion générale : 60 mn Temps de parole
TAPURA HUIRAATIRA : 31 mn

TAVINI HUIRAATIRA : 10 mn

TAHOERA’A HUIRAATIRA : 10 mn

NON-INSCRITS : 3 mn chacun



03 Rapport n° -2022 Relatif à un projet de délibération relative
à la modification n° 1 du budget général de 
la Polynésie française pour l ’aimée 2 0 2 2 .

RAPPORTEURS : Antonio PEREZ et
Luc FAATAU

04 Rapport n° -2022 Relatif à un projet de délibération relative
à la modification n° 1 des budgets des 
comptes d’affectation spéciale pour 
l’année 2022.

RAPPORTEURS : Antonio PEREZ et
Luc FAATAU

Discussion générale : 60 mn Temps de parole
TAPURA HUIRAATIRA : 31 mn

TAVINI HUIRAATIRA : 10 mn

TAHOERA’A HUIRAATIRA : 10 mn

NON-INSCRITS : 3 mn chacun


